
 

   
 

• Auprès des collectivités 

• Auprès des acteurs de la lutte (Association des piégeurs, piégeurs et toute personne désirant 

avoir de l’information) 

• Auprès des financeurs 
 

• Aide aux formalités administratives 

• Recherche de piégeurs agréés 

• Mise à disposition de cages aux communes engagées 

• Formation des piégeurs agréés en lien avec la Fédération des Chasseurs (gratuité de la 

formation à l’obtention de l’agrément de piégeage sous certaines conditions) 

• Réalisation et diffusion de documents (bilan annuels, plaquettes informatives…) 
 

• Adhésion 

• Dédommagement de 2€ par prise de ragondin et/ou rat musqué aux piégeurs agréés sur le 

territoire des collectivités engagées 

• Achat et livraison de cages pièges 

• Adhésion et abonnement annuel à FREDON CVL (cf. conditions d’adhésion) 
 

• Transmission des documents administratifs : 
o L’engagement de piégeage du piégeur 
o Les feuilles de suivi des captures  

• Suivi de l’action  
o Affichage de la déclaration de piégeage du piégeur 
o Validation et envoi à FREDON CVL des feuilles de suivi (captures 

ragondins et rats musqués) 
 

Programme cofinancé par le Conseil Départemental d’Indre-et-Loire et les collectivités 
(communes, EPCI). 

9 ter Augustin Fresnel 
37170 Chambray les Tours 
 

Pour plus d’informations, contacter :  

Cyril Kruczkowski 
Tél : 06 51 72 13 94 
 

cyril.kruczkowski@fredon-

centrevaldeloire.fr 

 

13 av des Droits de l’Homme 

45921 Orléans cedex 9 
 

Tél : 02 38 42 13 88 

Fax : 02 38 70 11 51 
 

contact@fredon-

centrevaldeloire.fr 

 
 

 

 


